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et avantages sociaux

Le régime de retraite par financement salarial : un régime à prestations  

déterminées où le risque financier de l’employeur est limité

Josée Dumoulin et François Parent

La décision d’un employeur d’offrir un régime de retraite à ses employés 

constitue une décision importante. Différents types de régime de retraite 

peuvent être offerts et le risque financier de l’employeur sera différent 

selon le type de régime choisi.

prévoient qu’un tel régime doit être maintenu 
conformément à une convention collective, 
sauf si le ministre du Revenu national renonce 
à appliquer cette exigence. Par conséquent, 
une exemption devra être obtenue du minis-
tre du Revenu national si l’on désire mettre 
en place un RRFS s’appliquant autant aux em-
ployés syndiqués qu’à ceux non syndiqués 3.

Les principales caractéristiques d’un RRFS 
peuvent être résumées comme suit :

	 il doit déterminer à l’avance la cotisation de 
l’employeur ainsi que la rente normale; 4

	 il doit stipuler que le coût des engagements 
du régime est à la charge des participants 
actifs du régime, déduction faite cependant 
de la cotisation de l’employeur;

	 il doit comporter une disposition qui 
empêche l’employeur de modifier le 
régime ou de mettre fin unilatéralement  
à celui-ci;

	 il doit stipuler que seuls les participants 
et les bénéficiaires ont droit à l’excédent 
d’actif (plus communément appelé  
« surplus ») établi lors de la terminaison 
du régime;

	 sa date d’entrée en vigueur doit être 
postérieure au 15 mars 2007.

Dans un RRFS, ce sont les participants actifs 
qui assument le risque financier. Ainsi, non 
seulement leurs cotisations doivent être au 
moins égales au solde du coût du régime, 
mais ce sont également eux qui doivent 
verser les paiements spéciaux afin de 
combler les déficits, le cas échéant.

En plus de ce qui précède, il est important  
de préciser qu’un RRFS :

	 ne peut comporter un volet à cotisation 
déterminée;

	 ne peut être un régime garanti; 5

	 doit être de type « salaires de carrière » 6 
ou « à rente forfaitaire »; 7

	 ne peut prévoir d’indexation automatique 
des rentes, tant avant que pendant la 
retraite;

	 ne peut être valablement mis en place 
en modifiant un régime de retraite à 
prestations déterminées traditionnel afin 
de le convertir en RRFS. 8

1	C ’est-à-dire les régimes qui promettent à l’avance 
de verser un montant de rente précis à un partici-
pant lorsque celui-ci prendra sa retraite.

2	C e nouveau type de régime de retraite est permis 
par le Règlement sur la soustraction de certaines 
catégories de régimes de retraite à l’application 
de dispositions de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite (le « Règlement »).

3	S elon la Régie des rentes du Québec, une telle 
exemption devrait être accordée si le RRFS couvre 
la majorité des employés de l’employeur.

4	L a rente normale est la rente de retraite dont le 
service débute à l’âge normal de la retraite, soit 
généralement à l’âge de 65 ans.

5	C ’est-à-dire un régime dont les prestations et 
remboursements sont en tout temps garantis par 
un assureur.

	 	 ➥

Alors que les syndicats et les employés 
préfèrent généralement les régimes à 
prestations déterminées 1, les employeurs, 
de leur côté, sont maintenant très réticents à 
mettre en place de tels régimes étant donné 
la responsabilité financière qui en découle. En 
effet, lorsqu’un régime à prestations détermi-
nées affiche un déficit, l’employeur doit verser 
des paiements spéciaux à la caisse de retraite 
afin de le combler. Ces paiements spéciaux, 
qui s’ajoutent aux cotisations habituelles 
de l’employeur, représentent souvent des 
sommes considérables. Le financement exigé 
dans le cadre des régimes de retraite à pres-
tations déterminées traditionnels constitue 
l’une des raisons principales pour lesquelles 
peu de ces régimes ont été mis en place au 
Québec au cours des dernières années.

Conscient de cette situation, le gouvernement 
du Québec est intervenu en février 2007 afin 
de permettre la mise en place d’un nouveau 
genre de régime de retraite à prestations 
déterminées où le risque financier de 
l’employeur est limité. 2 Ce nouveau type de 
régime porte le nom de « régime de retraite 
par financement salarial » (« RRFS »). Le 
RRFS s’adresse avant tout aux travailleurs 
syndiqués. En effet, les règles fiscales 
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Mise en place d’un RRFS
Un employeur peut mettre sur pied un RRFS 
pour ses employés. Toutefois, étant donné 
que ce sont les participants actifs qui assu-
ment le risque financier dans le cadre d’un tel 
régime, leur consentement doit être obtenu. 
Le Règlement prévoit d’ailleurs des règles 
précises à cet égard. En ce qui concerne les 
participants actifs syndiqués, une déclaration 
écrite du syndicat est requise. Dans cette 
déclaration, le syndicat doit attester qu’il 
consent, au nom de ceux qu’il représente, 
aux obligations qui incombent à chacun 
d’eux aux termes du régime. Dans la mesure 
où certains participants actifs ne sont pas 
représentés par un syndicat, leur consen
tement doit être obtenu conformément  
aux processus de consultation prévu au 
Règlement.

Administration d’un RRFS
Un RRFS doit être administré par un comité 
de retraite conforme aux exigences prévues 
à la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite 9, et ce, comme tout régime de 
retraite traditionnel. 

Congés de cotisations
Les règles relatives aux congés de cotisations 
patronales qui s’appliquent à un régime à 
prestations déterminées traditionnel ne sont 
pas applicables à un RRFS. Dans le cas d’un 
RRFS, l’excédent d’actif ne peut servir à des 
fins de congés de cotisations patronales que 
si cela est nécessaire pour respecter les 
règles fiscales.

6	C ’est-à-dire un régime où le salaire utilisé aux fins 
du calcul de la rente du participant correspond au 
salaire attribué pour chacune des années de service 
admissibles du participant.

7	C ’est-à-dire un régime où la rente d’un participant 
est établie en multipliant le montant fixe prévu.

8	 Par ailleurs, une scission ou une fusion ne 
peut avoir lieu entre un régime à prestations 
déterminées traditionnel et un RRFS.

9	L .R.Q., c. R-15.1.

Modification d’un RRFS
Comme dans le cas d’un régime à prestations 
déterminées traditionnel, le texte d’un RRFS 
doit indiquer qui peut modifier le régime et à 
quelles conditions. Cependant, comme il est 
mentionné ci-dessus, le texte d’un RRFS ne 
peut accorder à l’employeur le pouvoir de 
modifier unilatéralement les termes du RRFS. 

Mentionnons que même si le texte d’un RRFS 
confère au syndicat le pouvoir de modifier 
unilatéralement les dispositions du régime, 
toute modification visant à augmenter ou 
à diminuer la cotisation de l’employeur 
requiert le consentement de ce dernier, sauf 
si cette modification est rendue obligatoire 
par l’application d’une nouvelle disposition 
législative n’accordant aucune latitude.

Terminaison d’un RRFS
Le texte du RRFS doit indiquer qui a le  
pouvoir de mettre fin au régime et à quelles 
conditions. Tout comme c’est le cas pour 
le pouvoir de modifier les dispositions 
du régime, un RRFS ne peut accorder 
à l’employeur le pouvoir de mettre fin 
unilatéralement au régime. 

Le processus de terminaison d’un RRFS est 
le même que celui d’un régime à prestations 
déterminées traditionnel, sauf en ce qui 
concerne l’attribution de l’excédent d’actif 
du régime ou le paiement du déficit, selon le 
cas. Si le régime affiche un excédent d’actif, 
celui-ci est attribué aux participants. Si, au 
contraire, le régime est en déficit, les droits 
des participants seront réduits. En effet, le 
manque d’actif nécessaire afin de combler 
entièrement ce déficit n’a pas à être versé  
à la caisse de retraite par l’employeur.  
Ce dernier est seulement tenu de payer ses 
cotisations échues et non encore versées  
à la date de terminaison.

Autres règles particulières 
applicables à un RRFS 
En plus des éléments décrits ci-dessus, 
d’autres règles particulières s’appliquent 
également à un RRFS, notamment quant aux 
normes d’évaluation applicables à ce genre 
de régime.

Conclusion

En ajoutant un nouveau genre de régime 
de retraite à prestations déterminées 
où l’employeur assume un risque limité, 
le gouvernement du Québec offre une 
nouvelle option qui peut s’avérer intéres-
sante pour certains employeurs. En effet, 
dans la mesure où un syndicat demande 
un régime de retraite de type à presta-
tions déterminées, le RRFS représente 
une avenue à considérer.
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